
La redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères

Comprendre ma facture Facture

Une part fixe
La part fixe correspond à l’abonnement au 
service et finance les coûts fixes :
• Collecte des bacs d’ordures ménagères
• Collecte sélective (ramassage des sacs

jaunes, collecte du verre et du papier)
• Gestion des deux déchèteries
• Gestion administrative du service

Part 
fixe

Part
 variable Une part variable

La part variable correspond :
• au nombre de levées du contai-

ner, déterminée par une puce
électronique intégré dans le bac,

• au nombre de passages en dé-
chèterie.

Les tarifs 2025

Composition du foyer Volume du bac 
possible

Part fixe annuelle
(avec 4 levées et 8 passages en 

déchèterie inclus)

Part variable
 (Coût unitaire d’une levée à partir 

de la 5ème levée)

Foyer 1 à 2 personnes
Bac de 80 L 130,00 € 3,77 €
Bac de 120 L 155,47 € 5,17 €

Foyer de 3 à 5 personnes
Bac de 120 L 155,47 € 5,17 €
Bac de 180 L 216,93 € 7,11 €

Foyer de 6 personnes et +
Bac de 180 L 216,93 € 7,11 €
Bac de 240 L 289,24 € 9,12 €

La part fixe comprend

4 levées incluses
(Proratisées selon les dates 
d’emménagement  ou de déménagement)

8 passages en déchèterie
(Au-delà, le passage est facturé 2€.)

Tout échange de container 
volontaire est facturé 10 €.

Fréquence et mode de facturation

La facturation est semestrielle :
• Une facture est envoyée courant septembre et correspond au 1er semestre.
• Une autre facture est envoyée courant janvier et correspond à une

régularisation de l’année précédente.

Modes de paiements 

• TIP
• Chèque ou espèces
• Prélèvement automatique (si vous optez pour le prélèvement, merci

de remplir et de nous retourner le formulaire d’autorisation de
prélèvement ci-joint, accompagné d’un RIB)

• Virement bancaire
• Paiement en ligne sur le site internet www.paysfulgentessarts.fr

La mensualisation n’a pas été mise en place. Par contre, si vous souhaitez 
étaler votre paiement, vous pouvez directement vous adresser à la 
trésorerie de Montaigu.

LES 
PARTICULIERS

Service de collecte en porte à porte et d’accès en déchèterie

Communauté de communes
du Pays de Saint-Fulgent - Les Essarts 
2 rue Jules Verne - 85250 Saint-Fulgent 
Tél. :  02 51 42 79 31 
environnement@paysfulgentessarts.fr 
www.paysfulgentessarts.fr

infos

Tout déménagement ou 
modification de la composition 

du foyer doit être signalé 
obligatoirement à la Communauté 

de communes.



EN VENDÉE

SE TRIENTEMBALLAGESTOUS LES

EMBALLAGES

Tous les emballages

BIODÉCHETS

Epluchures de fruits et de légumes,
pain, restes de repas, ...  

A déposer dans votre sac jaune, bac ou colonne

VERRE PAPIER

Bouteilles, pots, 
bocaux et � acons

Tous les papiers 
à lire et à écrire

Les emballages en plastique

Les emballages en métal Les emballages en cartonnette

A retrouver aussi sur trivalis.fr
Télécharger l’application

YES ! COOL ! SUPER!

Un doute, 
une question ?




